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Conférence permanente du SRDE  
7 décembre 2011 

 
 

Les acteurs du SRDE poursuivent la construction de leur gouvernance collective  
 

 
 
En présence de Pierre de SAINTIGNON, Vice-président du Conseil régional Nord-Pas de Calais 
en charge du Développement Economique 
 
La Conférence permanente du SRDE aura lieu le 7 décembre 2011. Pierre de SAINTIGNON vous convie à un 
déjeuner de presse à 12h45, au Siège de Région à Lille. 
 
La conférence de presse abordera deux 
points majeurs. 
 
> Création d’un pôle d’excellence Santé 
 
La filière Santé régionale, avec plus de 800 
entreprises et près de 24.000 emplois, occupe une 
place particulière dans l’économie régionale. Le 
Conseil régional Nord-Pas-de-Calais, en lien avec 
LMCU, ont entrepris un travail sur la création d’un 
Pôle d’excellence Santé. L’objectif est double :  

- Rationnaliser et optimiser l’ensemble des 
financements régionaux : définir une stratégie 
pour la filière santé et coordonner l’ensemble 
des opérateurs. 

- Mettre en place une complémentarité avec 
le pôle de compétitivité NSL (Nutrition, Santé, 
Longévité). NSL s’occupe essentiellement du 
volet R&D et innovation de la filière.  

Le pôle d’excellence Santé sera complémentaire sur 
les autres champs : intelligence économique, 
stratégie d’entreprises, volet international  
 
 
 

Déjeuner de presse
Le mercredi 7 décembre 2011 à 12h45 

Siège de Région, 151 avenue du Président Hoover à Lille, Salons de réception 

Ordre du jour de la Conférence 
permanente du SRDE  

 
1) Introduction 
2) Bilan 
3) Débats : 
      -Ateliers MUTECOS : compte rendu du 
séminaire et débats  
      -Pôle d’excellence « santé » : validation 
et lancement du Pôle  
      -La Stratégie Régionale Intelligence 
Economique : élaboration d’une stratégie 
régionale « intelligence économique », 
débat et validation de la méthode de travail 
4) Points d’information : 
      - La Stratégie Régionale Innovation  
      -La Stratégie Régionale Initiatives et 
Entrepreneuriat  
      -La mission d’enquête : Valorisation 
Economique de la Recherche  
       - L’étude action et expérimentation sur 
le Dialogue Social Territorial  
      - Le CPRDFP et le Pacte pour l’avenir et 
l’emploi des jeunes 
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La santé est un enjeu majeur dans tous les territoires. Différentes actions de développement économique sur 
cette thématique ont été mises en place ou sont en projet. La multiplicité de ces actions peut, s’il n’y a pas de 
concertation au niveau régional, manquer de lisibilité pour les acteurs (Entreprises et laboratoires) et créer 
une concurrence entre les territoires.  
La création d’un Pôle d’excellence Santé permettra de fédérer et coordonner les différents acteurs pour une 
politique de développement économique de la filière concertée au niveau régional. 
 
 
> La Stratégie Régionale Intelligence Economique  
 
Dans un contexte caractérisé par la mondialisation des marchés et le développement des technologies de 
l’information, la qualité première d’une économie est sa capacité à anticiper et préparer l’avenir. 
 
Les acteurs régionaux doivent s’organiser pour renforcer leur connaissance de l’économie régionale, 
construire une réflexion collective et optimiser l’action publique, développer la compétitivité et la sécurité des 
entreprises, créer de l’emploi en répondant à des besoins nouveaux et anticiper les mutations économiques. 
C’est tout l’enjeu du dispositif régional d’intelligence économique. 
 
Pour élaborer la SRIE, différents groupes seront mis en place : 

-  un premier groupe sera consacré à la veille stratégique 
-  un deuxième groupe de travail portera sur la compétitivité des entreprises.  
-  un troisième groupe de travail traitera de la sécurité économique  

 
L’élaboration et la mise en œuvre de la Stratégie Régionale de l’Intelligence Economique sont coordonnées 
par un Comité Stratégique de l’Intelligence Economique. Piloté conjointement par la Préfecture de Région et 
le Conseil régional, il est composé de représentants de l’Etat, de la Région, de la CCIR, des deux 
départements, des communautés urbaines et d’agglomération, du CESER, de l’INSEE, de la Banque de 
France, des pôles (de compétitivité et d’excellence), de NFID, du MEDEF, du PRES et de la CMAR. Il s’appuie 
sur un secrétariat permanent piloté par le SGAR/la Direccte pour l’Etat et la Direction de l’Action Economique 
pour le Conseil Régional. 
 


